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Comprend le transport
Temps libre - Départ à 17h.

2135 boutiques sur près de 40 000  m
Arrivée à PONT Ste MARIE vers 10h - 
Départ de CHALON à 7h
Samedi 12 janvier 2019
SOLDES à TROYES

Comprend le transport

LA PART-DIEU, LE PLUS GRAND CENTRE DE 
SHOPPING URBAIN D'EUROPE. Le Centre propose 
une offre complète pour répondre à l'ensemble des 
besoins grâce à un mix complet et quelques aspérités 
exclusives. 240 boutiques répondent aux attentes de 
notre clientèle avec une gamme d'enseignes très élargie. 
La Part-Dieu est le choix des "premium" retailers pour 
leur implantation sur Lyon : Apple Store, Primark, Lego, 
Burger King, Disney Store, Desigual, The North Face, 
Superdry, Pylones, Sostrene Grene, Make Up Forever.

Départ de CHALON  à 9h00 - Dépose Part Dieu
Samedi 26 janvier 2019
LYON LIBERTE

Assurance annulation: + 28 €
Supplément chambre individuelle: + 150 €
Ne comprend pas: le déjeuner jour 1 et jour 5,

C o m p r e n d :  l e  t r a n s p o r t , 
l'hébergement en hôtel 3***en 
chambre double Nice centre sous 
réserve de dispos, la pension 
complète du dîner du J1 au petit-
déjeuner du J5, le 1/4 de vin aux 
repas et le café aux déjeuners, la 
visite guidée (hors entrées) de Nice, 

les places en tribunes pour la Bataille de fleurs et le défilé aux lumières, l'entrée 
à l'exposition d'agrumes, les places en tribunes pour le Corso de la Fête des 
Citrons,  un guide le J4, la visite d'une parfumerie, l’assurance assistance 
rapatriement.

5ème jour: Petit-déj et retour vers 
CHALON avec déjeuner libre sur 
autoroute.

4ème jour: Petit-déjeuner à l'hôtel et 
départ avec un guide journée en 
direction de Saint-Paul de Vence, cité 
fortifiée pleine de charme qui a su 
conserver derrière ses remparts presque intacts un aspect féodal : la Rue 
Grande, l'Eglise, les Remparts... Poursuite vers Grasse et déjeuner - Visite 
d'une parfumerie et route vers Cannes - Promenade dans la ville avec le palais 
des festivals, la rue meynadier, le sucquet.. Retour à l'hôtel en fin de journée - 

Dîner - Nuit.

3ème jour: Petit-déjeuner à l'hôtel et départ vers MENTON - Visite de 
l'exposition d'agrumes dans les jardins de Bioves - Pendant la fête, les Jardins 
Biovès s'habillent aux couleurs du soleil, dans des teintes jaunes et oranges 
éblouissantes - Des décors incroyables dont certains nécessitent près de 
quinze tonnes d'agrumes... Chaque année, des milliers d'heures sont 
nécessaires pour réaliser ces sculptures éphémères dont les fruits sont posés 
un à un... Démesurés, grandioses ou particulièrement imposants, les vestiges 
d'oranges et de citrons peuvent atteindre plus de 10 mètres de haut - Déjeuner 
au restaurant et à partir de 14h vous 
pourrez assister au Corso de la Fête 
des Citrons : un défilé de chars 
d'agrumes dans une ambiance 
surchauffée, de musiques et de 
rythmes inoubliables - Retour à l'hôtel 
pour le logement.

2ème jour: Petit-déjeuner à l'hôtel et 
départ vers NICE : rendez-vous avec 
votre guide pour la découverte de la 
ville : la promenade des Anglais, la 
Place Massena, la vieille ville et ses 
rues pittoresques aux senteurs provençales et aux couleurs d'Italie, le marché 
aux fleurs, la Citadelle - Déjeuner au restaurant puis vous pourrez assister à 
partir de 14h30 à la Bataille de fleurs.. Dîner au restaurant puis Grand défilé 
aux lumières à partir de 21h - Retour à l’hôtel.

1er jour: Départ de CHALON - 
Déjeuner libre en cours de route - 
Installation à l'hôtel à Nice - Dîner - Nuit.

du 15 au 19 février 2019
FÊTE DES CITRONS
CARNAVAL DE NICE et

L’événement est à la hauteur du vin qu’il célèbre et on pourrait le résumer en 
un mot : unique - La Percée du Vin Jaune, c’est avant tout découvrir et 
partager une ambiance. C’est une expérience rare que celle de vivre deux 
jours dans une énergie et une atmosphère festive, faite de rencontres et de 
bonne humeur - Des milliers de personnes réunies le temps d’un week-end 
par l’amour du vin, déambulent un verre à la main dans les rues d’un village 
richement décoré. C’est ainsi l’occasion les vignerons jurassiens de faire 
déguster leur production au public. La Percée c’est aussi une fête itinérante, 
chaque année la manifestation se déroule dans un village différent.
Comprend le transport, l'accès au site + 1 verre de dégustation + 10 tickets 
de dégustation.

Départ de CHALON à 8h30 pour POLIGNY- Départ à 17h.
Dimanche 03 février 2019
LA PERCEE DU VIN JAUNE

SALON DE L’AGRICULTURE
Samedi 23 février 2019
Mardi 26 février 2019
Départ de CHALON à 5h30 pour 
PARIS Porte de VERSAILLES - Visite 
libre du salon - Départ 18h.

Mardi 26 février 2019
Samedi 23 février 2019

  le transport.Comprend

PARIS LIBERTE
  le transport et l ’entrée.Comprend

Départ de CHALON à 5h30 pour PARIS Porte de VERSAILLES - Temps 
libre - Départ 18h.

Samedi 09 mars 2019

Samedi 09 mars 2019

L’Aiguille en Fête est plus que jamais le 
chaudron où la créativité s'exprime sans 
contrainte, le lieu où se dessinent les tendances 
du fil pour l’année à venir.

Départ CHALON à 5h30 pour PARIS Porte de 
Versailles - Départ à 18h.

SALON DE L’AIGUILLE EN FÊTE                  

Comprend le transport et l ’entrée

SALON DE L’AUTOMOBILE de GENEVE
Samedi 09 mars 2019
Départ de CHALON à7h pour GENEVE
Visite libre du salon - Retour à 20h

 le transport et l'entrée au salon.Comprend

Samedi 16 mars 2019
Départ de CHALON à 7h pour ANNECY

CARNAVAL VENITIEN ANNECY

Avec les canaux qui parcourent son 
coeur historique Annecy est surnommée 
la Venise des Alpes - Cette appellation 
est renforcée quand arrive la fin de l’hiver 
et le week-end du carnaval Vénitien.
Comprend le transport.
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20 €
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50 €
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139 €

79 €

60 € enfant jusqu’à 12 ans

30 €

20 €

115 €

65 €

50 € 

355 €

98 €

38 €

Foie Gras de Canard « fait Maison » 
 Chutney de fruits confits

Pain Figue Raisin
Suprême de volaille aux Morilles

Mousseline de Céleri
Roulé de Pommes de terre

Duo de forêt noire,
sa Génoise Chocolat et Griottine

Mousse au Kirsch glacée

Ne comprend pas la boisson.

KIRRWILLER
Samedi 23 mars 2019
Départ 06h00 de LUX direction MULHOUSE - GERTWILLER. Arrêt à la 
maison du pain d'épices - KIRRWILLER - 12h00: déjeuner dansant

14h30: spectacle « Mystéria »
Après le spectacle, dessert, danse et animations au Lounge Club.
18h00: départ et retour à LUX.
Comprend le transport, le déjeuner hors boisson, le spectacle.

SHOW EQUESTRE
Alexis Gruss
« Origines »
Dimanche 31 mars 2019
Départ de CHALON pour LYON Halle Tony 
Garnier pour 5 actes 29 scènes - Ces tableaux de 
haut niveau entraîneront le public 2h20 durant - 
Cette création réunira 40 chevaux, 15 artistes, 10 
musiciens ainsi qu’une chanteuse et une 
narratrice.
Comprend le transport et la place catégorie 1

FOIRE INTERNATIONALE DE LYON
Samedi 30 mars 2019
Départ de CHALON à 8h - 
3 univers: Maison / shopping / Diverstissements

Comprend le transport et l'entrée à la foire

LYON LIBERTE
Samedi 30 mars 2019
Dépose Part Dieu -  le transportComprend

FETE DES JONQUILLES
Dimanche 07 avril 2019
Départ de CHALON à 7h - Arrivée  GERARDMER - Déjeuner - 

kir
Terrine de montagne maison
Poulet au Riesling, riz Créole

Clafoutis Mirabelle
1/4 de vin - Café

14h30, défilé en place assise en tribune pour admirer le superbe corso composé 
de dizaines de chars et de formations musicales nationales et internationales -  
18h: départ pour CHALON.
Comprend le transport, le déjeuner avec boisson, le corso en place assise 
en tribunes siège coque.

FOIRE DE PARIS      
Samedi 27 avril 2019

Départ de CHALON à 5h30 pour PARIS - Visite libre 
jusqu’à 18h et retour.
Vivez une expérience de visite unique avec des 
centaines d’animations & d’ateliers, des parades, 
concerts et spectacles inoubliables 
Comprend le transport et l'entrée à la foire

PARIS LIBERTE
Samedi 27 avril 2019
  le transportComprend

LA COMPAGNIE CREOLE
en concert au Grand Casino de LLORET
du 13 au 17 avril 2019

1er jour: départ de CHALON à 7h - . Arrivée à l’hôtel - cocktail de bienvenue – 
Dîner et soirée animée.
2ème jour :  Apres le petit déjeuner départ pour TORDERA et son marché - 
Déjeuner a l'hôtel  - Départ par la corniche pour arriver a TOSSA DE MAR, 
magnifique village connu pour ses remparts qui datent du 12eme siècle 
découverte libre de la ville - Retour a l'hôtel - Dîner et soirée animée
3ème jour  :  Apres le peti t 
déjeuner visite des jardins de 
Santa Clotilde et visite d'un défilé 
de mode de vêtements cuirs 
(coupe de champagne offerte) 
sur le retour dégustation de 
produits de la région dans une 
bodega - Déjeuner à l'hôtel , 
après-midi départ pour Gérone  
capitale de la Province avec son 
quartier juif et ces bains arabes - 
Retour a l'hôtel pour le dîner - 
Départ  pour assister au concert 
de la compagnie créole.
4ème jour: Barcelone : Départ après le petit déjeuner pour la visite de Barcelone 
pour une visite panoramique de la ville, la Sagrada familia, Palais de la généralité 
, la cathédrale , la colline du mont juif , déjeuner libre avec pique-nique de l'hôtel - 
temps libre dans le centre sur les Ramblas et retour à l’hôtel.
5ème jour: Départ après le petit déjeuner pour CHALON avec déjeuner libre en 
cours de route.
Comprend le transport, les repas du dîner jour 1 au petit déjeuner jour 5, avec vin 
et eau, le cocktail de bienvenue, le logement en hôtel 4**** en chambre double, 
les visites guidées de Barcelone et Gérone, le concert de la Compagnie Créole, 
le jardin de Pina de Rosa et la bodega, l’assurance assistance rapatriement.
Ne comprend pas le déjeuner jour 1 et le déjeuner jour 5.
Supplément chambre individuelle: +64 €
Assurance annulation: + 15 €

DISNEYLAND
Samedi 23 mars 2019
Départ de CHALON à 5h pour MARNE LA 
VALLEE - Arrivée sur le parc - Temps libre 
de 9h pour profiter des 2 parcs - Départ 
vers 19h pour CHALON.
Quel que soit votre âge, explorez cinq 
mondes à thème absolument fantastiques, 
remplis d'attractions, de spectacles, de 
parades ainsi que de multiples rencontres 
avec des Personnages Disney. A chaque 
royaume sa féerie, plongeant petits et 
grands entre rêve et imaginaire pour un 
enchantement total.
Comprend le transport,
l’entrée pour les 2 parcs.

Comprend le transport.

CARNAVAL VENITIEN
de REMIREMONT
Dimanche 24 mars 2019
Départ à 7h30 pour REMIREMONT - Arrivée vers 11h - Visite libre - 
Déjeuner libre et départ à 17h30 - Les rues et les places de la ville sont 
envahies par les costumés ! Comédiens d’el Arte, Poudrés et Excentriques  
se donnent en public pour un grand opéra ! Orchestres de rue, sonorisation, 
son et lumière, tout est mis en scène dans la ville pour que les costumés 
s’exposent au regard des visiteurs émerveillés. L’ambiance est faite de 
rêve, de sourires, d’élégance, de douceur…



84 €

73 €699 €

1215 €

HOLIDAY ON ICE       
Dimanche 28 avril 2019
Départ de CHALON à 11h pour LYON - A 14h, spectacle - 
Plongez au cœur d’un monde d’aventures où le patinage atteint son plus haut 
niveau ! Un univers aux costumes époustouflants où plus de 40 artistes de 
renommée internationale livreront des acrobaties les plus folles, sous une 
musique envoûtante et dans une mise en scène spectaculaire et unique ! Pour 
ses 75 ans, Holiday On Ice revient sur le devant de la scène avec le spectacle le 
plus ambitieux jamais créée par la célèbre production, s’imposant ainsi comme 
le leader en matière de “grand spectacle” sur glace. Le public découvrira toute 
l’histoire d’Holiday On Ice, de ses débuts à sa consécration… Un incroyable 
voyage dans le passé, le présent et le futur du show sur patins à glace le plus 
populaire de la planète.
Comprend le transport, la place assise cat.1.

JOURNEE GRENOUILLES
Mercredi 1er mai 2019
Départ de CHALON à 10h pour VIOLAY - Déjeuner

Apéritif Maison
Croustillant de Fourme de Montbrison sur lit de salade

Cuisse de grenouilles persillées
Gratin Dauphinois

Fromage Blanc ou sec
Soufflé Glacé maison à l’Eau de Vie de Poire

1 bouteille de vin rouge pour 4
Café

Départ pour le château St Marcel de Félines - Visite d’une partie de 
l’intérieur du château et des extérieurs 
avec notamment le canal, le labyrinthe de 
buis, le boulingrin, le nouveau 
potager...Retour sur CHALON à l’issue de 
la visite.
Comprend le transport, le déjeuner avec 
boisson et la visite du château.

2 FLEUVES: Rhin et Moselle
du 27 avril au 01 mai 2019

1er jour: Départ de CHALON - déjeuner libre - Arrivée en fin de journée à 
Rudesheim, installation à l’hôtel : dîner et logement.
2ème jour: Départ pour Mayence, la ville de Gutenberg, située au confluent du 
Rhin et du Main - Visite guidée de la cité épiscopale : passage devant le château, 
découverte de la vieille ville avec la pittoresque place du Kirschgarten, l'église St 
Etienne avec des vitraux de Chagall, la délicieuse Vierge au Raisin - Entrée au 
Musée Gutenberg l'inventeur de l'imprimerie - Déjeuner - Retour à Rudesheim - 
Visite d’une cave et dégustation de 3 vins -  En soirée, dîner en musique dans la 
Drosselgasse, la "ruelle aux grives", rue typique parsemée de nombreux 
restaurants et bars-tavernes avec orchestres où se dégustent les spécialités 
rhénanes dans une atmosphère de fête vigneronne -  Retour à l'hôtel : logement.
3ème jour: Embarquement pour une croisière sur le Rhin à la découverte de 

quelques-uns des plus beaux sites 
de la vallée -  En remontant le cours 
sinueux du fleuve bordé de collines 
escarpées couvertes de vignobles 
ou de forêts, châteaux forts, églises 
pittoresques et villages charmants 
se succèdent jusqu'au célèbre 
rocher de la Loreley qui surplombe 
le fleuve à plus de 130 m -  Passage 
par Sankt Goarhausen, dominée 
par le château fort du Katz - 
Déjeuner à bord - Arrivée au 

confluent du Rhin et de la Moselle, où se situe Coblence, l'une des plus belles et 
anciennes villes d'Allemagne : visite guidée de la ville - Installation à l’hôtel à 
Coblence ou région : dîner et logement.
4ème jour: Départ vers Cochem et halte pour admirer le centre ville médiéval -  
Arrêt à l'ancien couvent de Marienburg pour une vue exceptionnelle sur les 
nombreux méandres de la Moselle et les vignobles - Continuation vers Traben-
Trarbach : embarquement pour une mini-croisiere sur la Moselle jusqu'à 
Bernkastel-Kues - Une région superbe et sinueuse, où les versants font une 
large place aux vignobles produisant des vins blancs secs, dont le cépage 
principal est du Riesling - Déjeuner puis, route vers Trêves, la plus ancienne ville 
d'Allemagne, fondée en l'an 16 av JC par l'empereur Auguste - Visite guidée à 
pied de cette cité : la cathédrale Romane St Pierre, la place médiévale du marché 
avec la maison Rouge, la croix du marché, la fontaine St Pierre, la ruelle des 
Juifs, les tours patriciennes fortifiées... Continuation vers Thionville / Metz - 
Installation à l'hôtel - Dîner et logement.
5ème jour: Petit déjeuner et retour sur  CHALON vers midi.
Comprend: le transport, l’hébergement en hôtels 3***, les repas  du dîner jour 1 
au petit déjeuner jour 5 avec 1/4 de vin ou 1 bière, la visite guidée de Mayence 
(2h), l’entrée au musée Gutenberg, le dîner en musique dans la Drosselgasse  
verre de vin inclus, le déjeuner croisière sur le Rhin de Rudesheim à Coblence (± 
4h), la visite de cave et dégustation de 3 vins à Rudesheim, la visite guidée de 
Coblence (2h), la croisière sur la Moselle de Traben Trarbach à Bernkastel (± 2h), 
la visite guidée de Trêves (± 1h30), l’assurance assistance rapatriement.
Ne comprend pas le déjeuner jour 1et déjeuner jour 5
Supplément chambre individuelle: + 145 €
Assurance annulation: +28 €

LA CROATIE
du 10 au 18 juin 2019
1er jour: Départ de CHALON à 5h - Déjeuner libre - Traversée de l'Italie du 
Nord - A la frontière, accueil par notre guide-accompagnateur qui restera 
avec le groupe pendant toute la durée du circuit - Installation dans la région 
de Sezana - Dîner et nuit.
2ème jour: Départ vers Opatija - Visite panoramique de ce lieu de 
villégiature de l'aristocratie austro-hongroise - Aux belles demeures 
néoclassiques se sont ajoutés des hôtels dans les années 1960 - 
Continuation par la “Magistrale”, jusqu'à Senj et arrêt pour le déjeuner - 
Pousuite vers Zadar,  visite guidée de la ville - La ville garde de toutes 
époques des monuments remarquables : le forum romain, l'immense 
rotonde de Saint-Donat datant du IXe siècle, la cathédrale romane Sainte 
Anastasie du XIIe siècle (exterieur) - Installation à l'hôtel dans la région de 
Zadar, dîner et logement.
3ème jour: Route pour Sibenik - Découverte de la ville des rois croates 
fondée au XIe siècle - La ville fut construite dans le canal de Ste Anne 
modelé par la Krka, l'un des fleuves les plus beaux de Croatie -  Visite de la 
cathédrale et de son célèbre baptistère qui font partie du Patrimoine 
Mondial de  l'UNESCO - Déjeuner - L'après-midi, arrivée à Trogir, la ville-
monument du Moyen-Age - Promenade dans ses ruelles et  découverte des 
jolies cours et palais gothiques - Installation à l'hôtel dans les environs de 
Trogir ou Split, dîner et logement.
4ème jour: Départ pour la visite de Split, la deuxième ville de Croatie et, en 
même temps, la capitale de la Dalmatie, fondée au IVe siècle - Nous allons y 
découvrir l'immense palais construit par l'empereur Dioclétien avec ses 
grandes portes romaines, la colonnade du péristyle, les immenses salles 
souterraines - Le palais, habité au cours des siècles est classé par 
l'UNESCO dans le Patrimoine Mondial - Nous poursuivrons notre visite par 
la cathédrale St Dujam - Après Split, nous rejoindrons Omiš et arriverons 
pour le déjeuner dans les gorges de la Cetina, au pied de ce fleuve puissant 
- L'après-midi, poursuite de notre itinéraire par la “Magistrale” offrant des 
vues superbes sur l'archipel dalmate - Nous arrivons enfin dans le delta de 
la Neretva, cette plaine fertile avec ses canaux et vergers - Arrêt à Neum, la 
station balnéaire bosniaque - Continuation vers Dubrovnik - Installation à 
l 'hôte l  dans la  rég ion de 
Dubrovnik - Dîner et logement. 
5ème jour: Départ pour la visite 
guidée de la plus belle ville 
croate Dubrovnik: une ville 
unique, l'ancienne Raguse qui 
fut une puissante république 
indépendante, du XIIIe siècle 
jusqu'à l'arrivée de Napoléon -  
Nous verrons le couvent des 
Franciscains avec son célèbre 
cloître roman et sa pharmacie 
datant du XIVe siècle, le palais 
des Recteurs (extérieur), la cathédrale, le vieux port... - Déjeuner - L'après-
midi sera libre pour flâner sur le “Stradun”, la grande rue, sur la place du 
marché ou bien pour effectuer le tour des remparts - Dîner typique en 
musique dans la campagne environnante - Retour à l'hôtel - Logement.
6ème jour: Petit déjeuner et départ en autocar jusqu'à Orebic - Petit arrêt à 
Ston, une ville bien protégée pendant la période de la République de 
Dubrovnik grâce à ses salines où nous admirerons ses remparts du XIVe 
siècle d'une longueur de plus de 5 kms - Cette ville est aussi réputée pour 
ses huîtres. Embarquement en bateau d'Orebic jusqu'à Korcula - Visite 
guidée du centre historique de la ville, un petit bijou du XVe siècle, qui 
connut son développement sous la domination de la République de Venise - 
Déjeuner dans une taverne de la ville - Temps libre et retour en bateau à 
Orebić - Départ pour Trpanj et embarquement sur le ferry pour Ploče. Nous 
effleurons les lacs de Bacin avant de rejoindre la Riviera de Makarska - 
Installation à l'hôtel dans la région de Makarska - Dîner et logement. 



670 €

657 €

76 €

SOLDES D’ÉTÉ à LYON
Samedi 29 juin 2019
Départ de CHALON à 9h - Arrivée vers 11h - Dépose 
Place Bellecour- Temps libre jusqu’à 18h - Départ 
pour CHALON.
Comprend le transport.

20 €

ANNECY
du 01 au 05 juillet 2019
1 e r  j o u r :  D é p a r t  d e 
CHALON à 13h - Pays de 
Seyssel - visite des caves 
de la Maison Mollex – 
Dégustation du fameux vin 
de Seyssel. Arrivée en fin 
de journée à l ’hôtel - 
Installation - Dîner et nuit
2ème jour: Visite guidée 
de la vieille ville d'Annecy 
avec un guide conférencier 
- Découverte du charme remarquable du centre historique de la ville avec 
son château et le célèbre Palais de l’Isle – déjeuner à l'hôtel – Visite de la 
basilique de la Visitation - Puis direction le col du crêt de Châtillon avec vue 
panoramique  Retour à l'hôtel - Dîner et nuit.

3 è m e  j o u r :  D é p a r t  p o u r 
CHAMONIX - La vision de la 
chaîne du Mont Blanc est un 
moment inoubliable - Chamonix 
e s t  d e v e n u e  l a  c a p i t a l e 
m o n d i a l e  d e  l ’ a l p i n i s m e 
–Excursion à la Mer de Glace 
par le train à Crémaillère - le site 
du Montenvers, terminus du 
train, offre un point de vue sur 
l’impressionnate Mer de Glace -  
déjeuner – visi te l ibre de 
CHAMONIX, shopping. Retour 

SAINT GERVAIS LES BAINS, MEGÈVE, les Gorges de l'Arly à la géologie 
tourmentée - Dîner à l'hôtel - Nuit 
4ème jour: Départ pour les Gorges du Fier site exceptionnel creusé par 
les eaux, un véritable prodige de la nature – déjeuner à l'hôtel – croisière 
sur le lac d'Annecy, l’un des plus purs au monde, vous offre la beauté 
parfaite de son cadre harmonieux - Col de la Forclaz avec le décollage des 
parapentes et une des plus belles vues sur le lac - Retour à l'hôtel - Dîner et 
nuit.
5ème jour: Marché de pays dans la vieille ville d'Annecy  - Déjeuner – et 
départ pour notre région
Comprend le transport, le logement en pension complète en hôtel 3***du 
dîner jour 1 au déjeuner jour 5 avec vin aux repas et café, les entrées et 
visites mentionnées au programme, l’accompagnateur, les animations en 
soirée, le cadeau souvenir, l’assurance assistance rapatriement
Ne comprend pas le supplément chambre individuelle:+ 132 €
Assurance annulation: + 27 €

2ème jour: Départ vers la Côte Fleurie. 
Passage par Cabourg, Houlgate offrant 
l'authenticité et le charme de la Belle époque 
puis Deauville - Balade commentée en petit 
train : la place Morny, le Vieux Marché, le 
Bassin des yachts, les célèbres planches, le 
casino... Poursuite vers Honfleur - Flânerie 

autour de son vieux bassin, l'église Saint-Catherine et ses ruelles pavées 
bordées de maisons en pierre et bois - Déjeuner - Départ pour Le Havre. Tour 
guidé de la ville et du Port. De la cité de François 1er à la ville reconstruite par 
Auguste Perret à l'Unesco, découverte des multiples visages de la Cité Océane, 
jusqu'à son front de mer à l'architecture balnéaire - Puis balade en bateau à la 

découverte du port intérieur : le Mur écran, l'écluse François 
1er, mais aussi le Quai de Southampton où est installé 
l'arche de containers ou encore le Musée Malraux - Retour à 
l'hôtel - Dîner et logement.
3ème jour: Départ pour Rouen. Visite guidée pédestre: la 
cathédrale, la rue Saint-Romain et ses maisons à pans de 
bois, l’église Saint-Maclou, la rue du Gros Horloge... Départ 
pour les quais - Flânerie sur le site de l'Armada : une 
cinquantaine de bateaux : grands voiliers, bâtiments des 
marines nationales ou bateaux promenades amarrés dans 
le port de Rouen - Visitez gratuitement les navires et profitez 

des nombreuses animations - Déjeuner libre sur le site - Retour à l'hôtel en fin 
de journée -  Dîner et logement.
4ème jour: Visite guidée d'Etretat à la découverte des histoires et légendes 
locales : le Trou à l'Homme, la Chambre des Demoiselles, et le secret de l’aiguille 
creuse avec Arsène Lupin - Promenade à pied sur la falaise d'Amont, coup d’oeil 
au monument Nungesser et Coli, la Chapelle des Marins et admirez le panorama 
sur la ville et sur la Falaise d'Aval - Descente par les escaliers pour rejoindre le 
front de mer et les vieilles halles - Poursuite vers Fécamp - Déjeuner -Visite 
guidée du Palais de la Bénédictine et découvrez l'histoire de la célèbre liqueur, la 
distillerie, les caves et ses alambics, la salle des plantes et ses épices, et vous 
goûterez à ce délicieux élixir - Retour à l'hôtel - Dîner et logement.
5ème jour: Petit-déjeuner et départ pour CHALON avec déjeuner libre en cours 
de route.
Comprend le transport, le logement en chambre double en hôtel 2** ou 3***, la 
pension complète du dîner jour 1 au petit déj jour 5 sauf déj. libre jour 3 avec1/4 
de vin aux repas, le petit train de Deauville, la visite guidée du Havre (2h), de 
Rouen (2h), Etretat (1h30), le tour en bateau port du Havre, la visite guidée du 
Palais de la Bénédictine avec dégustation (1h15), l’assurance ass.rapatriement.
Ne comprend pas: le déjeuner jour1, jour 3 et jour 5
Supplément chambre individuelle: +128 €
Assurance annulation: + 27 €

L’ARMADA DE ROUEN
Les Grands Voiliers
du 12 au 16 juin 2019

1 e r  j o u r :  D é p a r t  d e  C H A L O N  - 
VERSAILLES - Déjeuner libre - Arrivée en fin 
de journée en région de Deauville-Le Havre - 
Installation à l'hôtel - Dîner et logement.

7ème jour: Départ par la “Magistrale” 
vers le nord du pays - Nous quittons le 
littoral adriatique pour pénétrer dans la 
région des montagnes croates où nous 
attendent gorges profondes et plateaux 
arides - Continuation vers la Lika où se 
trouve le Parc National de Plitvice - 
Déjeuner - Cet après-midi, nous allons 
découvrir l'un des plux beaux parcs 
nationaux d'Europe où 16 merveilleux 

lacs se déversent les uns dans les autres par des chutes et des cascades 
magnifiques... Ours, loups, cerfs, sangliers, renards font partie de sa faune - En 
bateau, en train et à pied, au bord des lacs, nous apprécierons d'inoubliables 
moments de paix.... Installation à l'hôtel dans la région de Plitvice ou Korenica 
pour le dîner et le logement.
8ème jour: Après le petit déjeuner, nous partons vers Slunj et ses cascades et 
passons à Karlovac, l'unique ville croate construite sur quatre belles rivières - 
Nous allons effectuer un magnifique parcours à travers une campagne fleurie 
rappelant l'Autriche - Déjeuner typique slovène puis route vers Ljubljana - 
L'après-midi, nous allons découvrir la capitale slovène - Par l'autoroute, nous 
allons traverser la région des châteaux forts slovènes, région d'élevage, pour 
arriver en début de soirée à Sežana ou dans ses environs, à quelques kilomètres 
de l'Italie - Installation à l'hôtel à Lipica ou Sezana - Dîner et logement. 
9ème jour: Petit déjeuner et départ pour CHALON avec déjeuner libre en cours 
de route.
Comprend le transport, le logement en hôtels 3 étoiles (normes locales) en 
chambre double, la pension complète du dîner du 1er jour au petit déjeuner du 
dernier jour (hors boissons), l'accompagnateur pour tout le circuit, les entrées et 
visites mentionnées au programme, l’assurance assistance rapatriement.
Ne comprend pas le déjeuner jour 1et jour 9, la boisson aux repas.
Supplément chambre individuelle: 165 €
Assurance annulation: +49 €

SUBTILE COUTELLERIE
DIVINE FROMAGERIE
Samedi 22 juin 2019
Départ de CHALON à 8h pour 
NOGENT - visite du musée de la 
c o u t e l l e r i e  L e  M u s é e  d e  l a 
coutellerie présente, dans un cadre 
moderne, le patrimoine coutelier du 
bassin nogentais à travers les 
grandes classes de la coutellerie 
coutellerie fermante, de table, de 
métier, d'outillage à main, de cisellerie, d'instrumentation chirurgicale et de 
toilette - Qualité et diversité caractérisent cette coutellerie avec 

d'exceptionnelles pièces de coutellerie 
déclinées dans les matériaux les plus 
nobles : écaille, nacre, ivoire ou bois 
précieux - Déjeuner - Visite de la Divine 
Fromagerie sur le site d’origine de 
production du Caprice des Dieux - 
Découvrez les arômes des fromages, 
apprenez le process de fabrication du 
fromage , venez traire Mirabelle et 
revivez la saga « Caprice des Dieux » - 

Dégustation et retour à CHALON.
Comprend le transport, la visite du musée, le déjeuner avec boisson et la 
Divine Fromgerie, la dégustation de fromages.



87 €

93 €
84 € - 12 ans

75 €

• Piscine à foin pour les bambins,
• Tonte des moutons

• Tableaux vivants avec les métiers d’autrefois (travail du bois et de la laine)

Départ de CHALON à 8h pour MACON -  BONNEVILLE - LA CLUSAZ.
Fabrication de pain à l’ancienne dans le four banal du Bossonnet

Dimanche 11 août 2019
FÊTE DU REBLOCHON                       

• Vente de Reblochon, Chevrotin, Tomme, Abondance et Tartiflette
Comprend le transport.

•  Fabrication des tavaillons, abattage d’arbres...

38 €

431 €
365 € - 13 ans

83 €

FORÊT DE TRONÇAIS
Dimanche 04 août 2019
Départ de LUX à 7h15 - CHALON à 7h30 - 10h30  visite guidée d’1h de la 
Maison de la Dentelle à Urçay -  Au fil de scènes d'intérieur où créations en lin 
blanc côtoient ouvrages en fil d'ortie, se dévoilent le raffinement et la 
précision de cet art ancestral perpétué à Urçay…
Déjeuner 

Apéritif de bienvenue
Marbré de poissons froid sauce cocktail
Médaillon de poulet aux champignons, 

sauce à l'estragon.
Moelleux aux fruits rouges, et son coulis

1/4 de vin et café
Visite guidée en autocar de 2h30 de la 
Forêt de Tronçais
Décryptez la mémoire de la plus belle 
chênaie d'Europe, approchez ce patrimoine naturel incomparable, bel 
exemple de gestion durable - En passant par l'incontournable futaie Colbert, 
vous pourrez admirer des géants tricentenaires atteignant parfois jusqu'à 40 
m de hauteur - Retour à CHALON.
Comprend le transport, la visite guidée de la maison de la dentelle, le 
déjeuner avec boisson et la visite guidée de la forêt de Tronçais.

PARIS
Samedi 10 août 2019
Départ de CHALON à 5h30 - PARIS - Découvrez le plus grand opéra 

d’Europe grâce à cette visite guidée de 
90 mn en compagnie d’un guide 
passionné - Percez les secrets de ce 
chef d’oeuvre baroque en plein coeur de 
Paris - Avec son décor éclectique et 
baroque, l’Opéra Garnier est l’un des 
exemples d’architecture du Second 
Empire les plus extravagants de France - 
Cette visite guidée vous emmène dans 
les espaces publics de l’édifice et vous 
permet de découvrir de superbes 

œuvres d’art tout en vous mettant dans la peau de l’aristocratie parisienne du 
XIXe siècle - Déjeuner libre - A 16h croisière bateaux parisiens - Vivez une 
heure de culture et de détente sur la plus belle avenue de Paris avec un 
départ au pied de la tour Eiffel.
Comprend le transport, la visite guidée de l’opéra, la croisière
Ne comprend pas le déjeuner

FÊTE DU LAC ANNECY                            
Samedi 03 août 2019
Départ de CHALON à 8h - ANNECY - Temps libre - Spectacle pyrotechnique 
grandiose en places assises numérotées - Chaque année, un thème 
musical donne un sens et un rythme à la lumière des feux. 80 minutes de feu 
d'artifice rythmé par la musique, les lumières, les effets spéciaux…
Comprend le transport, la place assise numérotée.

Les « Vikings » : l’Invasion des Vikings ou 30 minutes d’action avec 30 
acteurs, 50 animaux, des drakkars et de multiples effets spéciaux  - Dîner au 
restaurant du parc, selon disponibilité - A la nuit tombée, vous assisterez au 
spectacle des « Orgues de Feu » - Dansez avec les musiciens romantiques 
dans une symphonie poétique d’eau et de feu - Retour à l’hôtel et nuit.
3ème jour: Après le petit déjeuner, poursuite du programme des spectacles : 
Le bal des Oiseaux Fantômes , les Amoureux de Verdun, le Dernier panache - 
Déjeuner libre à la charge des participants
Création originale 2019 : Le Premier Royaume
Au Vème siècle, en pleine chute de l’Empire Romain tout juste ravagé par les 
hordes d’Attila, accompagnez Clovis, le célèbre roi Franc ! Au fil de ses 
conquêtes, découvrez les doutes de ce grand stratège partagé entre les 
traditions ancestrales de son peuple et la voie nouvelle qu’il pourrait choisir 
pour fonder le premier royaume !
Départ à 14h pour CHALON avec dîner libre en cours de route.
Comprend le transport, l’hébergement en hôtel 3*** en nuit et petit 
déjeuner base chambre double, l’entrée au parc du Puy du Fou pour 2 
jours avec spectacle de Cinescénie, 2 dîners au restaurant , les boissons, 
la taxe de séjour et l’assurance assistance rapatriement.
Ne comprend pas le supplément chambre individuelle: + 70 €
Assurance annulation: + 18€

PUY DU FOU
du 20 au 22 juillet 2019

1er jour: Départ de CHALON à 7h pour MONTLUCON - POITIERS - PUY DU 
FOU - Dîner - A la nuit tombée, vous assisterez à la Cinéscénie du Puy du Fou, 
le plus grand spectacle de nuit au monde - Une grande fresque historique de 
la Vendée, mettant en scène plus de 1200 acteurs sur une scène de 23 
hectares - Transfert en autocar local vers l’hôtel - Installation et nuit.
2ème jour: Après le petit déjeuner, journée consacrée à la découverte du 
parc du Puy du Fou, ponctuée d’un programme de différents spectacles :
Le « Signe du Triomphe » : En l’an 300, dans les tribunes survoltées du
Stadium Gallo-Romain, une dizaine de prisonniers gaulois sont condamnés à 
remporter les Jeux du Cirque pour sauver leurs vies.
Le « Secret de la Lance » : une aventure médiévale inspirée de la légende
d’une mystérieuse lance aux pouvoirs extraordinaires.
Déjeuner libre à la charge des participants
Poursuite de la découverte du grand Parc et du programme des spectacles :
Les « Mousquetaires de Richelieu » : vibrez au rythme de cette aventure de 
cape et d’épée mêlant ballets flamencos et prouesses équestres.

AU COEUR DE LA
BOURGOGNE GASTRONOMIQUE
Vendredi 12 juillet 2019
Départ de LUX à 7h45 - CHALON à 8h pour CHEMILLY sur YONNE - Visite 
guidée d’1 atelier de dégustation de saumon fumé - Vous apprendrez à 
reconnaître les meilleurs produits et comprendrez pourquoi l’espèce, l’origine 
géographique, le mileu de vie, la nourriture, les techniques d’élevage et le 
savoir faire des producteurs conditionnent la qualité et les différences entre les 
saveurs des saumons fumés - Déjeuner

Kir Bourguignon
Saumon Fumé

Escalope de Saumon frais au Noilly
Riz et petits légumes

Fromage
Opéra Crème Anglaise

Café
1/4 de vin

Départ à 14h pour NOYERS SUR 
SEREIN : maisons à colombages du 
15ème s, pierres taillées des 17ème et 18ème s, le tout blottis dans un 
méandre du serein et protégé par des fortifications du 13ème s. Une visite 
guidée vous fera découvrir tous les trésors cachés de la cité médiévale.
Comprend le transport, la visite dégustation de l’atelier, le déjeuner avec 
boisson, la visite guidée de Noyers.



990 €590 € LA CORSE
du 16 au 22 septembre 2019
1er jour: Départ de CHALON pour TOULON - Départ à 21h00 de TOULON à 
destination de BASTIA – Dîner et nuit à bord (en cas de départ à 22h30 le 
dîner sera pris au restaurant à Toulon). Installation en cabines à 2 ou 4 lits 
avec sanitaires privés.

2ème jour: Petit déjeuner - Débarquement à 07h00 et départ immédiat en 
direction de CORTE - Visite de l'ancienne capitale de la Corse, siège de son 
Université - Promenade en Petit Train jusqu'à la Citadelle, seul ouvrage 
fortifié de l'intérieur - Continuation vers les villages de Venaco et Vivario puis, 
par le Col de Vizzavona, arrivée à AJACCIO - Déjeuner en ville et, après-
midi, visite de la Cité Impériale : la vieille ville avec la Cathédrale, les places, 
le Mémorial de Napoléon… Installation à l'hôtel dans la région - Dîner et nuit.
3ème jour: Petit déjeuner - Excursion dans la région la plus sauvage et la 
plus spectaculaire de Corse : après Sagone, on quitte la côte pour se diriger 
vers les villages de montagne de Vico et Evisa au cœur de forêts de pins et 
de châtaigniers - Retour ensuite sur la côte à Porto, via les spectaculaires 
Gorges de la Spelunca - Déjeuner à la marine de Porto - Après-midi, visite 
des Calanques de Piana, merveille naturelle classée au patrimoine mondial 
par l'Unesco : c'est un enchevêtrement de roches rouges sculptées par les 
vents et la mer, aux formes les plus diverses - Continuation par le village 
d'origine grec de Cargèse et retour en fin de journée à l'hôtel - Dîner et nuit.
4ème jour: Petit déjeuner - Départ pour SARTENE, qualifiée de « plus corse 
des villes corses », aux maisons de granit gris qui lui donnent un air austère - 
Courte visite puis continuation jusqu'à BONIFACIO, étrange cité construite 
au sommet d'imposantes falaises calcaires - A l'arrivée, promenade en mer à 
la découverte des grottes marines - Déjeuner sur le port et temps libre 
l'après-midi pour la découverte de la ville haute (accès en Petit Train) avec 
ses belvédères impressionnants offrant des vues admirables sur la 
Sardaigne - Départ vers 16h00 pour rejoindre Bastia et installation à l'hôtel 
dans la région - Dîner et nuit.
5ème jour: Petit déjeuner - Départ pour ILE ROUSSE en passant par le « 
Désert des Agriates », région de maquis et de plages de sable fin, royaume 
des sangliers - Continuation par la Route des Artisans et visite des villages 
de Balagne : Aregno où l'on peut voir une magnifique chapelle romane et 
Pigna avec sa communauté d'artisans d'art - Déjeuner en bord de mer puis, 
après-midi, visite de CALVI qui revendique la naissance de Christophe 
Colomb - Arrêt dans une cave pour une dégustation de vins puis retour en fin 
d'après-midi à l'hôtel - Dîner et nuit.
6ème jour: Excursion le matin autour du Cap Corse : la côte est, en pente 
douce, parsemée de « marines », petits ports de pêche des villages situés 
plus en hauteur ; la côte ouest, abrupte et sauvage, aux villages accrochés à 
la montagne - Déjeuner de poisson à la Marine d'Albo puis retour à Bastia et 
visite de la ville typiquement « génoise » avec ses maisons aux hautes 
façades et ses ruelles étroites de la citadelle et autour du Vieux Port et du 
Marché, ses placettes et son immense Place St Nicolas, la deuxième plus 
grande esplanade d'Europe (plus de 300 m de long), bordée de café sur un 
côté et ouverte sur la mer de l'autre - Temps libre en ville avant 
l'embarquement pour le retour à TOULON - Dîner et nuit à bord - Installation 
en cabines à 2 ou 4 couchettes.
7ème jour: Petit déjeuner à bord - Débarquement à 07h00 et retour sur 
CHALON avec déjeuner libre en cours de route.
Comprend le transport, les traversées maritimes A/R en cabines intérieures 
à 2 lits, l'assistance à l'embarquement à TOULON, l'hébergement en hôtel 2* 
ou 3* ou Village de Vacances (avec service hôtelier) en chambres doubles la 
pension complète du dîner du premier jour au petit déjeuner du dernier jour 
(repas 3 plats – vin inclus) , les services d'une guide – accompagnatrice 
pendant le circuit , les promenades en Petits Trains à Bonifacio et Corte + la 
ballade en mer à Bonifacio , une dégustation de vins avec un cadeau (1 
bouteille par personne) , une soirée Chants et Guitares, l’assurance 
assistance rapatriement.
Ne comprend pas : le déjeuner jour 1 et jour 7.
Supplément cabine individuelle: + 80 €
Supplément chambre individuelle: + 120 €
 Assurance annulation: +40 €

LA CÔTE ADRIATIQUE                               
DÉCOUVERTE DE VENISE                          
du 08 au 14 septembre 2019
1er jour: Départ de CHALON pour BELLARIA avec déjeuner libre en cours de 
route - Installation à l ’hôtel - Dîner - Nuit.
2ème jour: Petit Déjeuner - Matinée libre pour profiter de votre hôtel et de la 
station balnéaire de Bellaria (mer, plage, shopping etc.…) - Déjeuner - Départ 
pour RAVENNE - Visite libre - La ville est mondialement réputée pour ses 
monuments de style byzantin et pour en particulier un vaste ensemble de 
mosaïques du Haut Moyen Âge très bien conservées, plusieurs mausolées et 
édifices religieux. Retour à l’hôtel - Dîner et logement.

3ème jour : Petit-déjeuner et journée libre en pension complète - Le matin vous 
pourrez flâner sur le marché local - Producteurs locaux ainsi que vendeurs de 
marchandises en tous genres sont toujours présents à ce rendez-vous 
important - L'après-midi sera voué à la détente et la relaxation en profitant de 
votre hôtel et de la station balnéaire de Bellaria (mer, plage, shopping etc.…) - 
Dîner et logement.
4ème jour: Petit déjeuner matinal 
pu is ,  dépar t  pour  VENISE - 
Déjeuner libre - Bâtie sur un lagon il y 
a plus de cinq cents ans, Venise est 
un trésor mondial d'architecture, 
offrant à foison aux voyageurs la 
magnificence de ses maisons 
historiques, l'exubérance de ses 
ponts, l'entrelacs de ses canaux - Au 
c o u r s  d ' u n e  v i s i t e  g u i d é e 
panoramique de la ville, vous 
découvrirez, entre autre, la place St Marc, la Basilique, le Campanile, le Palais 
des Doges, le Rialto ainsi que le pont des Soupirs (entrées éventuelles en 
supplément) - Transfert en Tronchetto et reprise de votre autocar pour un retour 
direct vers Bellaria - Dîner et logement.
5ème jour : Petit déjeuner. Matinée libre pour profiter de votre hôtel et de la 
station balnéaire de Bellaria (mer, plage, shopping etc.…) - Déjeuner à l'hôtel 
puis, l'après midi, excursion à San Marino, la plus petite et la plus ancienne 
principauté du monde - Enclavée à l'intérieur de l'Italie entre l'Émilie-Romagne 

et les Marches, construite sur le rocher 
du Titan qui culmine à 739 mètres 
d'altitude, Saint-Marin compte environ 
32000 habitants pour une superficie de 
60,57 km² -  Vous pourrez entrevoir de 
loin les tours majestueuses ainsi que les 
terrasses taillées dans la roche - Depuis 
la principauté vous bénéficierez d'une 
vue panoramique magnifique sur toute 
la côte - Quartier libre afin de découvrir 
les lieux et également effectuer pour 

ceux qui le souhaitent quelques achats « détaxés » - En fin d'après midi, retour 
à l'hôtel - Dîner et logement. 
6ème jour : Dans la matinée, départ pour la station balnéaire de Rimini - 
Réputée pour sa plage de sable fin, elle possède également de nombreux 
monuments remarquables qui en font un lieu culturel très intéressant - Temps 
libre sur le marché, le plus important de la région où vous trouverez produits et 
producteurs locaux mais aussi marchandises de toutes sortes et en tous 
genres - Déjeuner à l'hôtel puis, l'après-midi sera voué à la détente et la 
relaxation en profitant de votre hôtel et de la station balnéaire de Bellaria - Dîner 
de « l'au revoir » suivi d'une soirée dansante, logement.
7ème jour: Petit déjeuner et retour sur notre région avec déjeuner libre en 
cours de route.
Comprend : le transport,
l'hébergement en hôtel 3 étoiles*** (normes Italiennes) en chambre double,
la pension complète du dîner du jour 1 au petit-déjeuner du jour 7 (hormis 
déjeuner à Venise), avec 1/4 de vin par repas, les visites prévues au 
programme,la visite guidée de Venise, le transfert en bateau pour Venise,
le dîner« d'au revoir » suivi de sa soirée dansante,
l’assurance assistance rapatriement.
Ne comprend pas :
les déjeuners du jour 1 et jour 7, le déjeuner à Venise jour 4
Supplément chambre individuelle: + 90 €
Assurance annulation: + 24 €



CONDITIONS GENERALES DE VENTE
ARTICLES R-211-5 A R211-13 DU CODE DE TOURISMEConformément aux articles 
L211-8 et L211-18 du Code du tourisme, les dispositions des articles R211-5 à R211-13 
du Code du tourisme, dont le texte est ci-dessous reproduit, ne sont pas applicables 
pour les opérations de réservation ou de vente des titres de transport n'entrant pas 
dans le cadre d'un forfait touristique.
Extrait du Code du Tourisme.
Article R211-5 : Sous réserve des exclusions prévues au deuxième alinéa (a et b) de 
l'article L.211-8, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours 
donnent lieu à la remise de documents appropriés qui répondent aux règles définies 
par le présent titre.
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière 
non accompagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l'acheteur 
un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage émis par le transporteur ou 
sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et l'adresse du 
transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés.
La facturation séparée des divers éléments d'un même forfait touristique ne soustrait 
pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par le présent titre.
Article R211-6 : Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d'un support 
écrit, portant sa raison sociale, son adresse et l'indication de son autorisation 
administrative d'exercice, le vendeur doit communiquer au consommateur les 
informations sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations 
fournies à l'occasion du voyage ou du séjour tels que :
1) La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports 
utilisés ;
2) Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales 
caractéristiques, son homologation et son classement touristique correspondant à la 
réglementation ou aux usages du pays d'accueil ;
3) Les repas fournis ;
4) La description de l'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;
5) Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas, notamment, de 
franchissement des frontières ainsi que leurs délais d'accomplissement ;
6) Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement 
disponibles moyennant un supplément de prix ;
7) La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du 
séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre 
minimal de participants, la date limite d'information du consommateur en cas 
d'annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un 
jours avant le départ ;
8) Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d'acompte à la conclusion du 
contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde ;
9) Les modalités de révision des prix telles que 
prévues par le contrat en application de l'article 
R.211-10 ;
10) Les conditions d'annulation de nature 
contractuelle ;
11) Les conditions d'annulation définies aux 
articles R.211-11,
R.211-12, et R.211-13 ci-après ;
12) Les précisions concernant les risques couverts 
et le montant des garanties souscrites au titre du 
contrat d'assurance couvrant les conséquences 
de la responsabilité civile professionnelle des 
agences de voyages et de la responsabilité civile 
des associations et organismes sans but lucratif et 
des organismes locaux de tourisme ;
13) L'information concernant la souscription 
facultative d'un contrat d'assurance couvrant les 
conséquences de certains cas d'annulation ou 
d'un contrat d'assistance couvrant certains risques 
particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d'accident ou de maladie.
14) Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l'information, pour 
chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18. »
Article R211-7 : L'information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à 
moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d'en 
modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans 
quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quels éléments.
En tout état de cause, les modifications apportées à l'information préalable doivent être 
communiquées par écrit au consommateur avant la conclusion du contrat.
Article R211-8 : Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur doit être écrit, établi en 
double exemplaire dont l'un est remis à l'acheteur, et signé par les deux parties. Il doit 
comporter les clauses suivantes :
1) Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et 
l'adresse de l'organisateur ;
2) La destination ou les destinations du voyage et, en cas de
séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ;
3) Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates, 
heures et lieux de départ et de retour ;
4) Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales 
caractéristiques, son classement touristique en vertu des réglementations ou des 
usages du pays d'accueil ;
5) Le nombre de repas fournis ;
6) L'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;
7) Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du 
séjour ;
8) Le prix total des prestations facturées ainsi que l'indication de toute révision 
éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l'article R211-10 ci-après
9) L'indication, s'il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles 
que taxe d'atterrissage, de débarquement ou d'embarquement dans les ports et 
aéroports, taxes de séjour lorsqu'elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des 
prestations fournies ;
10) Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; en tout état de cause le dernier 
versement effectué par l'acheteur ne peut être inférieur à 30p. 100 du prix du voyage ou 
du séjour et doit être effectué lors de la remise des documents permettant de réaliser le 
voyage ou le séjour ;
11) Les conditions particulières demandées par l'acheteur et acceptées par le vendeur ;
12) Les modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le vendeur d'une réclamation 
pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée 
dans les meilleurs délais, par lettre recommandée avec accusé de réception au 

vendeur, et signalée par écrit, éventuellement, à l'organisateur du voyage et au 
prestataire de services concernés ;
13) La date limite d'information de l'acheteur en cas d'annulation du voyage ou du séjour 
par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre 
minimal de participants, conformément aux dispositions du 7° de l'article R211-6 ci-
dessus ;
14) Les conditions d'annulation de nature contractuelle ;
15) Les conditions d'annulation prévues aux articles R211-11,
R211-12 et R211-13 ci-dessous ;
16) Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du 
contrat d'assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile 
professionnelle du vendeur ;
17) Les indications concernant le contrat d'assurance couvrant les conséquences de 
certains cas d'annulation souscrit par l'acheteur (numéro de police et nom de l'assureur), 
ainsi que celles concernant le contrat d'assistance couvrant certains risques particuliers, 
notamment les frais de rapatriement en cas d'accident ou de maladie ; dans ce cas, le 
vendeur doit remettre à l'acheteur un document précisant au minimum les risques 
couverts et les risques exclus ;
18) La date limite d'information du vendeur en cas de cession du contrat par l'acheteur ;
19) L'engagement de fournir, par écrit, à l'acheteur, au moins 10 jours avant la date 
prévue pour son départ, les informations suivantes :
a) le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, 
à défaut, les noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux 
susceptibles d'aider le consommateur en cas de difficulté, ou, à défaut, le numéro 
d'appel permettant d'établir de toute urgence un contact avec le vendeur 
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l'étranger, un numéro de téléphone et une 
adresse permettant d'établir un contact direct avec l'enfant ou le responsable sur place 
de son séjour.
20) La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes versées 
par l'acheteur en cas de non-respect de l'obligation d'information prévue au 14o de 
l'article R. 211-6.
Article R211-9 : L'acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les 
mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n'a 
produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer 
le vendeur de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard 
sept jours avant le début du voyage. Lorsqu'il s'agit d'une croisière, ce délai est porté à 
quinze jours. Cette cession n'est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du 
vendeur.
Article R211-10 : Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du 
prix, dans les limites prévues à l'article L.211-13, il doit mentionner les modalités précises 
de calcul, tant à la hausse qu'à la baisse, des variations des prix, et notamment le 

montant des frais de transport et taxes y 
afférentes,
la ou les devises qui peuvent avoir une incidence 
sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à 
laquelle s'applique la variation, le cours de la ou 
des devises retenu comme référence lors de 
l'établissement du prix figurant au contrat.
Article R211-11 : Lorsque, avant le départ de 
l'acheteur le vendeur se trouve contraint 
d'apporter une modification à l'un des éléments 
essentiels du contrat telle qu'une hausse 
significative du prix et lorsqu'il méconnaît 
l'obligation d'information mentionnée au 14o de 
l'article R. 211-6, l'acheteur peut, sans préjuger 
des recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis, et après en avoir été 
informé par le vendeur par lettre recommandée 
avec accusé de réception :
- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le 

remboursement immédiat des sommes versées ;
- soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un 
avenant au contrat précisant les modifications apportées est alors signé par les parties ; 
toute diminution de prix vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par 
l'acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation 
modifiée, le trop perçu doit lui être restitué avant la date de son départ.
Article R211-12 : Dans le cas prévu à l'article L.211-15, lorsque, avant le départ de 
l'acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l'acheteur par lettre 
recommandée avec accusé de réception ; l'acheteur, sans préjuger des recours en 
réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le 
remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ; l'acheteur reçoit, dans 
ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu'il aurait supportée si l'annulation 
était intervenue de son fait à cette date. Les dispositions du présent article ne font en 
aucun cas obstacle à la conclusion d'un accord amiable ayant pour objet l'acceptation, 
par l'acheteur, d'un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur.
Article R211-13 : Lorsque, après le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve dans 
l'impossibilité de fournir une part prépondérante des services prévus au contrat 
représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par l'acheteur, le vendeur 
doit immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en 
réparation pour dommages éventuellement subis :
- soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant 
éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations acceptées par l'acheteur 
sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différence de 
prix ;
- soit, s'il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont 
refusées par l'acheteur pour des motifs valables, fournir à l'acheteur, sans supplément 
de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant être 
jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux 
parties. Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-respect de 
l'obligation prévue au 14o de l'article R. 211
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